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A. TITEL

Europees Verdrag betreffende uitlevering;
Parijs, 13 december 1957

B. TEKST

De tekst van het Verdrag is geplaatst in Trb. 1965, 9. Zie voor de
ondertekeningen ook Trb. 1969, 62.

C. VERTALING

Zie Trb. 1965, 9.

D. GOEDKEURING

Zie Trb. 1969, 62.

E. BEKRACHTIGING

Zie Trb. 1965, 9 en Trb. 1969, 62.
Behalve de aldaar genoemde Staten heeft nog de volgende Staat

overeenkomstig artikel 29, eerste lid, van het Verdrag een akte van
bekrachtiging nedergelegd bij de Secretaris-Generaal van de Raad
van Europa:

Oostenrijk *) 21 mei 1969
1 ) Onder de volgende verklaringen en voorbehouden:



,,Déclarations

Au paragraphe 2 de l'article 2
L'Autriche accordera l'extradition également dans les conditions de l'article 2

paragraphe 2.

A l'alinéa (c) du paragraphe 1 de l'article 6
L'Autriche considérera comme décisif, quant à l'appréciation de la nationalité,

le moment de la remise de l'individu réclamé.

Aux articles 7 et 8
L'Autriche n'accordera l'extradition d'un individu pour une infraction tombant,

selon la loi autrichienne, sous la juridiction autrichienne, que pour autant que cet
individu est extradé à cause d'une autre infraction et que son jugement pour
toutes les infractions, par les autorités judiciaires de l'Etat requérant, est dans
l'intérêt de la découverte de la vérité ou est opportun pour des raisons afférentes
à la fixation de la peine et à l'exécution de celle-ci.

A l'article 9
L'Autriche accordera l'extradition lorsque l'individu réclamé n'a été acquitté

que parce que la juridiction autrichienne n'est pas donnée ou lorsque, uniquement
pour la même raison, soit aucune poursuite n'a été engagée contre cet individu,
soit il est mis fin aux poursuites déjà engagées.

Au paragraphe 2 de l'article 16
Au cas d'une requête d'arrestation provisoire, l'Autriche exige également un

bref exposé des faits mis à charge de l'individu réclamé.

Au paragraphe 2 de l'article 21
L'Autriche refusera dans tous les cas le transit de ressortissants autrichiens.

Au paragraphe 5 de l'article 21
L'Autriche refusera le transit également pour les infractions fiscales au sens de

l'article 5 de la Convention ainsi que pour les infractions citées dans la réserve à
l'article 5. Le transit pour les infractions qui, selon la loi de l'Etat requérant, sont
passibles de la peine de mort ou d'une peine incompatible avec les postulats
d'humanité et de dignité humaine sera accordé dans les conditions régissant
l'extradition pour de telles infractions.

Réserves

A l'article 1er
L'Autriche n'accordera pas l'extradition lorsque l'individu réclamé doit être

traduit devant un tribunal d'exception ou lorsque l'extradition doit servir à l'exé-
cution d'une peine ou d'une mesure de sûreté ou de rééducation infligées par un
tel tribunal.

A l'article 5
L'extradition pour des infractions qui consistent exclusivement en contraven-

tions aux réglementations sur les monopoles ou sur l'exportation, l'importation
ou le transit ainsi que sur le rationnement de marchandises ne sera aussi accordée
par l'Autriche que dans les conditions de l'article 5.

A l'article 11
L'Autriche refusera l'extradition aux fins de l'exécution de la peine de mort.

L'extradition aux fins de poursuites relatives à une infraction passible de la peine
de mort selon la loi de l'Etat requérant ne sera accordée que si l'Etat requérant



accepte la condition qu'une peine de mort ne sera pas prononcee. L'Autriche
appliquera le meme principe dans le cas de peines qui seraient incompatibles avec
les postulats d'humanite et de dignite humaine.".

"Declarations

To Article 2 (2)
Austria will grant extradition also under the conditions mentioned in Article 2,

paragraph 2.

To Article 6(1) (c)
Austria will regard the time of surrender of the person claimed as decisive for

the determination of nationality.

To Article 7 and 8
Austria will only grant extradition of a person for an offence which, according

to Austrian law, is under Austrian jurisdiction, in so far as that person will be
extradited for another offence and as the condemnation of that person by the
judicial authorities of the requesting State for all offences is in the interest of
ascertaining the truth or useful by reason of fixing of the penalty and execution
of the sentence.

To Article 9
Austria will grant extradition if the person claimed was acquitted only for lack

of Austrian jurisdiction, or if, only for this reason, criminal proceedings against
this person have not been instituted or if instituted criminal proceedings were
terminated.

To Article 16 (2)
In case of a request for provisional arrest Austria also requires a short statement

of the facts the person claimed is charged with.

To Article 21 (2)
In any case Austria will refuse transit of Austrian nationals.

To Article 21 (5)
Austria will also refuse transit because of fiscal offences in the sense of

Article 5 and because of the offences mentioned in the reservation to Article 5.
Transit for offences punishable, under the law of the requesting Party, by death
or by a sentence incompatible with the requirements of humanity and human
dignity, will be granted under the conditions governing the extradition for such
offences.

Reservations

To Article 1
Austria will not grant extradition if the person claimed is to be brought before

a special court or if the extradition should lead to the execution of a sentence or
a detention order inflicted by such a court

To Article 5
Austria will further grant extradition for offences which are exclusively contra-

ventions against regulations concerning monopolies or the export, import, transit
and rationing of goods only under the conditions mentioned in Article 5.

"Declarations

To Article 2 (2)
Austria will grant extradition also under the conditions mentioned in Article 2,

paragraph 2.

To Article 6(1) (c)
Austria will regard the time of surrender of the person claimed as decisive for

the determination of nationality.

To Article 7 and 8
Austria will only grant extradition of a person for an offence which, according

to Austrian law, is under Austrian jurisdiction, in so far as that person will be
extradited for another offence and as the condemnation of that person by the
judicial authorities of the requesting State for all offences is in the interest of
ascertaining the truth or useful by reason of fixing of the penalty and execution
of the sentence.

To Article 9
Austria will grant extradition if the person claimed was acquitted only for lack

of Austrian jurisdiction, or if, only for this reason, criminal proceedings against
this person have not been instituted or if instituted criminal proceedings were
terminated.

To Article 16 (2)
In case of a request for provisional arrest Austria also requires a short statement

of the facts the person claimed is charged with.

To Article 21 (2)
In any case Austria will refuse transit of Austrian nationals.

To Article 21 (5)
Austria will also refuse transit because of fiscal offences in the sense of

Article 5 and because of the offences mentioned in the reservation to Article 5.
Transit for offences punishable, under the law of the requesting Party, by death
or by a sentence incompatible with the requirements of humanity and human
dignity, will be granted under the conditions governing the extradition for such
offences.

Reservations

To Article 1
Austria will not grant extradition if the person claimed is to be brought before

a special court or if the extradition should lead to the execution of a sentence or
a detention order inflicted by such a court

To Article 5
Austria will further grant extradition for offences which are exclusively contra-

ventions against regulations concerning monopolies or the export, import, transit
and rationing of goods only under the conditions mentioned in Article 5.



To Article 11
Austria will refuse extradition requested in order to carry out death-penalty.

Extradition for an offence punishable by death under the law of the requesting
Party will only be granted if the requesting State accepts the condition that a
death-penalty will not be pronounced. Austria will apply the same principles in
the case of sentences which are incompatible with the requirements of humanity
and human dignity.".

F. TOETREDING

Zie Trb. 1969, 62.
Behalve de aldaar genoemde heeft nog de volgende JStaat over-

eenkomstig artikel 30, tweede lid, van het Verdrag een akte van toe-
treding nedergelegd bij de Secretaris-Generaal van de Raad van
Europa:

Liechtenstein x) 28 oktober 1969

1) Onder de volgende verklaringen en voorbehouden:
,,Ad article 1er: Principalement une extradition n'est accordée par la Principauté

de Liechtenstein qu'à la condition que la personne poursuivie pour une infraction
soit jugée par les tribunaux ordinaires de l'Etat requérant. Elle se réserve donc
le droit d'accorder l'extradition seulement à condition que l'Etat requérant donne
des assurances jugées suffisantes à cet égard.

Ad article 6 chiffre 1er litt. a: Le Gouvernement de la Principauté de Liechten-
stein déclare que le droit liechtensteinois n'admet pas l'extradition de ressortissants
liechtensteinois à l'étranger. Dès qu'ils ont pénétré sur le territoire de la Princi-
pauté, ils seront jugés par les autorités liechtensteinoises qui leur appliqueront le
droit pénal liechtensteinois (§ 36 du code pénal) pour les infractions commises à
l'étranger, quelles que soient les lois du lieu de perpétration. Est ressortissant au
sens de la Convention quiconque possède la nationalité liechtensteinoise.

Ad article 11: La Principauté de Liechtenstein se réserve la faculté d'appliquer
l'article 11 par analogie lorsque l'Etat requérant ne donne pas aux autorités
liechtensteinoises des assurances jugées suffisantes qu'il n'infligera ni une peine ni
une mesure étrangère au droit liechtensteinois ou qui lèse l'intégrité corporelle
d'une manière incompatible avec le droit liechtensteinois.

Ad article 21: La Principauté de Liechtenstein se réserve la faculté de refuser le
transit à travers son territoire même au cas où l'itifraction dont la personne
poursuivie est inculpée est prévue par l'article 5 de la Convention.

Ad article 23: La Principauté de Liechtenstein exige que les demandes et les
pièces à produire, rédigées dans une langue autre que l'allemand soient munies
d'une traduction en cette langue.".

"Article 1: Extradition is on principle granted by the Principality of Liechten-
stein only on the condition that the person against whom proceedings are being
taken for an offence be tried by the ordinary courts of the requesting State. It
therefore reserves the right to grant extradition only on condition that the
requesting State gives adéquate assurances in that respect.

Article 6 (1) (a): The Government of the Principality of Liechtenstein déclares
that Liechtenstein law does not permit extradition of Liechtenstein nationals. Once
they hâve entered the territory of the Principality, they will be tried by the
Liechtenstein authorities under Liechtenstein criminal law (paragraph 36 of the



Penal Code) for offences committed abroad, whatever the laws of the country
where the offence was committed. 'Nationals' within the meaning of the Con-
vention are persons possessing Liechtenstein nationality.

Article 11: The Principality of Liechtenstein reserves the right to apply Article
11 by analogy where the requesting State does not give the Liechtenstein
authorities adequate assurances that it will not impose any penalty or measure
contrary to Liechtenstein law or which offends against the principle of inviolability
of the person in a way which is incompatible with Liechtenstein law.

Article 21: The Principality of Liechtenstein reserves the right to refuse transit
through its territory even where the offence with which the accused person is
charged is covered by Article 5 of the Convention.

Article 23: The Principality of Liechtenstein requires that requests and the
documents to be produced which are written in a language other than German
must be accompanied by a translation into that language.". (Vertaling)

G. INWERKINGTREDING

Zie Trb. 1965, 9 en Trb. 1969, 62.

J. GEGEVENS

Zie Trb. 1965, 9 en Trb. 1969, 62.
Voor het op 5 mei 1949 te Londen tot stand gekomen Statuut van

de Raad van Europa zie ook Trb. 1970, 37.
Ingevolge artikel 28, eerste lid, van het onderhavige Verdrag is

de op 24 november 1880 te Wenen tot stand gekomen Overeenkomst
tussen het Koninkrijk der Nederlanden en de Oostenrijks-Hongaarse
Monarchie tot wederkerige uitlevering van misdadigers met ingang
van 19 augustus 1969 buiten werking getreden, voor zover het de
verhouding Nederland-Oostenrijk betreft. De Overeenkomst was
reeds op 7 november 1957 buiten werking getreden in de verhouding
Nederlanid-Hongarije (zie Stb. 1881, 43, Trb. 1957, 72 en Trb 1970,
130).

Het onderhavige Verdrag is opgesteld door een groep van rege-
ringsdeskundigen van landen van de Raad van Europa. Deze groep
van regeringsdeskundigen heeft bij het Verdrag een toelichtend rap-
port opgesteld, waarvan de Franse tekst, zoals gewijzigd en aangevuld,
als volgt luidt:

Rapport explicatif
Introduction

1. L'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe a adopté
au cours de sa 37e séance, le 8 décembre 1951, la Recommandation
16 (1951) «relative aux mesures préparatoires à prendre en vue de
la conclusion d'une Convention européenne d'Extradition».



2. Après avoir examiné cette recommandation et les réponses des
gouvernements sur l'opportunité de conclure une Convention euro-
péenne d'Extradition, ainsi que sur la forme et la teneur d'une telle
convention, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, par la
Résolution (53) 4, a chargé le Secrétaire Qénéral de convoquer un
Comité d'experts gouvernementaux ayant pour mandat d'examiner
la Recommandation 16 (1951) et d'étudier notamment:

«la possibilité d'établir certains principes devant régir l'extra-
dition, acceptables pour tous les Membres du Conseil, la ques-
tion de savoir si ces principes devraient être mis en application
par rétablissement d'une convention d'extradition multilatérale
ou s'ils devraient simplement servir de base aux conventions
bilatérales demeurant réservée».

3. Le Comité d'experts s'est réuni à Strasbourg du 5 au 9 octobre
1953 sous la présidence de M. William Fay, Irlande. Il a été constaté
qu'un large accord existait sur les principes devant régir l'extradition.
En conséquence, le Comité a conclu qu'il devrait être possible d'in-
corporer ces principes dans un instrument approprié de caractère
multilatéral ou bilatéral.

4. L'Assemblée, de son côté, a poursuivi ses travaux dans le do-
maine de l'extradition. Elle a adopté une nouvelle Recommandation
66 (1954) suggérant:

1. que le Comité d'experts gouvernementaux en matière
d'extradition soit chargé de poursuivre ses travaux en vue de
la conclusion d'une Convention européenne d'Extradition et
de l'incorporation à cette convention des articles annexés à la
présente recommandation, qui ont été élaborés par la com-
mission des questions juridiques et administratives et approu-
vés par l'Assemblée;
2. que ce travail soit poursuivi dans l'esprit de la résolution
relative à la signature d'accords partiels, adoptée par le Comité
des Ministres au cours de sa 9e Session, en août 1951, même
s'il apparaissait par la suite que certains Etats membres ne
sont pas disposés à souscrire à pareille convention;
3. qu'au cas où le Comité d'experts jugerait nécessaire d'ap-
porter à ces articles d'importantes modifications de fond, les
amendements proposés par lui soient discutés au cours de
réunions mixtes entre la sous-commission compétente de la
commission des questions juridiques et administratives de
l'Assemblée, d'une part, et le Comité d'experts gouvernemen-
taux ou un sous-comité en émanant, d'autre part, afin de
parvenir à une solution acceptable pour les deux parties;
4. que le texte de la convention européenne proposée soit
communiqué à l'Assemblée pour avis avant d'être définitive-
ment approuvé par le Comité des Ministres.»



5. Sur la base du premier rapport du Comité d'experts, le Comité
des Ministres, par la Résolution (54) 24, a chargé le Comité d'ex-
perts d'examiner la Recommandation 66 (1954) de l'Assemblée,
en vue:

(a) d'établir un projet de convention bilatérale-type pour l'usage
éventuel des membres qui ne seraient pas liés entre eux par une
convention multilatérale d'extradition, et

(b) d'élaborer un projet de convention multilatérale d'extradition
étant entendu qu'une telle convention devrait prévoir la possibilité
pour les membres qui ne la signeraient pas d'y adhérer plus tard,
s'ils le désirent.

Le Comité des Ministres, dans ladite résolution, a également donné
son accord en vue d'un échange de vues sur les conclusions du
Comité d'experts entre des membres de ce Comité et la sous-com-
mission compétente de la commission des questions juridiques et
administratives de l'Assemblée.

6. Le Comité d'experts a tenu deux autres sessions du 31 janvier
au 9 février 1955 et du 15 au 25 février 1956 à Strasbourg, sous la
présidence de M. Mamopoulos, Grèce. M. William Fay, élu Prési-
dent lors de la Ire Session, ayant été nommé Ambassadeur d'Irlande
en France, n'a pas pu participer aux deux dernières sessions du
Comité.

7. Conformément à la Résolution (54) 24 précitée, un sous-
comité d'experts a tenu, le 23 septembre 1955, une réunion jointe
avec la sous-commission compétente de l'Assemblée et a procédé
à un échange de vues sur l'avant-projet de convention multilatérale
élaboré par les experts au cours de leur 2e Session. Les suggestions
faites lors de la réunion jointe ont été examinées par le Comité
d'experts lors de sa 3e Session.

Lors de sa 52e réunion (septembre 1957) le Comité des Ministres,
siégeant au niveau des Délégués, ,a décidé d'ouvrir la Convention
européenne multilatérale d'Extradition à la signature des Etats
membres.

8. Le présent rapport contient:
(a) des considérations générales sur les travaux accomplis;
(b) des commentaires sur les articles de la Convention européenne

multilatérale d'Extradition et un exposé sommaire des questions qui
n'ont pas été traitées dans la convention mais ayant fait l'objet d'une
discussion;

(c) le texte de la Convention européenne multilatérale d'Extra-
dition. 1)

i) De tekst van het Verdrag is geplaatst in Trb. 1965, 9.



Considérations générales

9. Une longue discussion s'est instaurée pour dégager l'attitude
que prendraient les diverses délégations au sujet d'une convention
bilatérale-type ou d'une Convention multilatérale européenne d'Extra-
dition.

D'autre part, au cours de l'élaboration du projet de convention,
deux tendances se sont fait jour quant à certains principes devant
régir l'extradition. Ces deux tendances qui n'ont pu se concilier
revêtent une grande importance, notamment pour des raisons de
doctrine, l'une représentant la tendance classique qui vise la répres-
sion du crime et tend par conséquent à favoriser l'extradition, l'autre,
au contraire, fait entrer dans le droit extraditionnel des considé-
rations d'ordre humanitaire et tend par là même à restreindre le
champ d'application de l'extradition.

10. Certains experts ont exprimé leur préférence pour des conven-
tions bilatérales d'extradition. Ils ont estimé que l'extradition était
une matière se prêtant mieux à un accord limité aux relations entre
deux pays, car elle exigeait la prise en considération d'intérêts parti-
culiers d'ordre géographique, politique et juridique.

11. D'autres experts ont estimé qu'une convention multilatérale
pourrait être élaborée, mais que celle-ci ne devrait énoncer que les
grands principes régissant l'extradition et quelques règles d'ordre
technique. Une telle convention multilatérale pourrait former le
cadre de l'extradition et tous les autres aspects de la question pour-
raient être réglés sur la base d'accords bilatéraux.

12. Plusieurs experts se sont toutefois prononcés en faveur de
l'élaboration d'une convention européenne multilatérale contenant
des dispositions détaillées. Une telle convention pourrait être d'une
grande utilité pour les pays membres puisqu'elle établirait des règles
communes sur l'extradition tout en laissant aux Etats la possibilité
de la compléter ou de la préciser par des accords bilatéraux. Cette
convention aurait d'autre part le mérite de coordonner et d'har-
moniser, dans une certaine mesure, les règles existant en matière
d'extradition dans les pays membres, et constituerait un acte répon-
dant pleinement aux dispositions de l'article 1er du Statut du Conseil
de l'Europe. Une convention multilatérale devrait être élaborée
- comme le Comité des Ministres l'a d'ailleurs précisé dans la réso-
lution précitée - de telle sorte que les Etats qui ne seraient pas en
mesure de la signer maintenant puissent y adhérer ultérieurement.
Dans cet ordre d'idées, la possibilité de formuler des réserves a été
envisagée pour faciliter l'acceptation de la convention par ceux des
pays membres qui, en raison de leur législation, éprouvent des diffi-
cultés en ce qui concerne certaines dispositions.



13. Un des experts des pays nordiques, se basant sur les travaux
préparatoires en cours en vue de l'élaboration d'un nouveau règle-
ment en matière d'extradition dans les relations entre les pays nor-
diques, s'est fait l'interprète de la conception nouvelle en matière
d'extradition exposée ci-dessus et qui, sur certains points, diffère
sensiblement des principes classiques auxquels sont encore fidèles la
grande majorité des autres Etats. Selon ces travaux préparatoires,
les pays nordiques, tout en acceptant certaines règles communes géné-
rales concernant la procédure de l'extradition, laisseraient à l'Etat
requis la faculté d'apprécier en dernier lieu, selon les circonstances,
si l'extradition devra être accordée ou si au contraire l'individu
réclamé doit être poursuivi sur son territoire. Les conventions d'extra-
dition du type classique existant entre ces pays seront alors rempla-
cées dans chacun de ceux-ci par une loi uniforme. Celle-ci précisera
les conditions dans lesquelles l'extradition aura normalement lieu
et elle prendra notamment en considération la protection des droits
de l'individu. Ces nouvelles règles seraient basées sur la confiance
mutuelle et sur la volonté des Etats de coopérer étroitement pour
combattre la criminalité. Elles ont pu être élaborées en raison de la
grande ressemblance qui existe entre les Codes pénaux nordiques
en ce qui concerne aussi bien la définition des infractions que
l'échelle des peines. On aurait souhaité voir s'instaurer entre les
Etats membres du Conseil de l'Europe un système équivalent. Ceci
lui semblait être parfaitement possible étant donné l'identité de vue
quant aux conceptions fondamentales du droit pénal.

Toutefois, ces suggestions n'ayant pas rencontré l'approbation de
la majorité des experts, les experts nordiques se sont déclarés prêts
à envisager la possibilité de conclure des conventions d'extradition
du type classique, c'est-à-dire impliquant l'obligation d'extrader dans
des cas déterminés, à la condition que ces conventions permettent de
tenir compte de certaines circonstances particulières afin que, dans
un cas déterminé, l'extradition puisse être refusée pour des raisons
impérieuses d'ordre humanitaire. Ces considérations ont également
amené les mêmes experts à proposer que l'Etat requis ait le droit
de demander des éléments de preuve supplémentaires s'il estime que
ces éléments de preuve sont nécessaires pour établir que l'infraction
a bien été commise par l'individu réclamé. Cette attitude n'implique
nullement qu'ils méconnaissent le rôle important qui revient à l'extra-
dition comme moyen de réprimer la criminalité, mais l'expérience
en la matière montre qu'il est désirable de laisser aux principes
régissant l'extradition une certaine souplesse.

Pour ces raisons, un desdits experts aurait souhaité voir figurer
dans la convention bilatérale-type, ainsi que dans la convention
multilatérale, les dispositions suivantes:



(a) «Article 6 bis
Si l'arrestation et la remise de l'individu réclamé sont suscep-
tibles d'entraîner pour lui des conséquences d'une exception-
nelle gravité eu égard aux préoccupations humanitaires que
peuvent inspirer notamment son âge ou son état de santé,
l'extradition pourra être refusée.»

(b) «Article 12, paragraphe 3
Lorsque la demande d'extradition concerne un individu pour-
suivi ou condamné par défaut, la Partie requise pourra inviter
la Partie requérante à produire des éléments de preuve ren-
dant vraisemblable la perpétration de l'infraction par l'indi-
vidu réclamé. Au cas où cette preuve paraîtrait insuffisante,
l'extradition pourra être refusée.»

14. Ces dispositions n'ont cependant pas rencontré l'agrément du
Comité. Il a toutefois été décidé d'en faire mention aux articles en
question et de les insérer dans le commentaire de ces articles. II a
également été entendu qu'une réserve en ce sens pourrait être for-
mulée dans la convention multilatérale afin que le plus grand nombre
possible d'Etats puisse adhérer à cette dernière convention.

15. Le Comité a ensuite procédé à l'élaboration du projet de
convention. Le projet de l'Assemblée a été d'une grande utilité pour
les travaux du Comité. C'est sur la base de ce projet que le Comité
d'experts a élaboré un grand nombre d'articles du projet de conven-
tion.

Commentaires sur les articles de la Convention
multilatérale d'extradition

Article 1er (Obligation d'extrader)

Cet article a été repris de la convention bilatérale conclue entre
la France et la République Fédérale d'Allemagne le 23 novembre
1951. Il coiffe l'ensemble de la convention en contenant un engage-
ment de principe de la part des Parties Contractantes d'appliquer
les dispositions de la convention.

Le terme «compétent authorities» contenu dans le texte anglais
correspond aux mots «autorités judiciaires» contenus dans le texte
français. Ces expressions visent les autorités judiciaires proprement
dites et le Parquet à l'exclusion des autorités de police.

Article 2 (Faits donnant lieu à extradition)

Le paragraphe 1er détermine quels sont, en principe, les faits
passibles d'extradition; ceux-ci doivent être punissables tant par la
loi de la Partie requise que par la loi de la Partie requérante.



En vertu de ce paragraphe, la Partie requise ne jouit pas d'un
pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser l'extradition, car
ce paragraphe énonce le principe de l'extradition obligatoire. Cette
règle se trouve cependant atténuée par les dispositions subséquentes
qui établissent des exceptions.

En ce qui concerne le montant de la peine, il a été fixé «à un
maximum d'au moins un an». Il a pu en être ainsi étant donné
que les pays qui s'étaient prononcés pour un maximum de plus
d'un an pourront, conformément aux dispositions des paragraphes 3,
4 et 5 du présent article, exclure du champ d'application de la
convention des infractions punissables d'une peine d'un an, lorsque
leur législation n'autorise pas l'extradition pour ces infractions. Ils
pourront également, en vertu de l'article 26, formuler une réserve
à cet égard. Ainsi, cette réduction du taux de la peine élargit le
domaine de l'extradition.

La deuxième phrase de ce paragraphe vise le cas où une condam-
nation est déjà intervenue. Dans cette hypothèse, la sanction pro-
noncée devra être d'une certaine durée étant entendu que les condi-
tions de dualité d'incrimination et de taux de peines prévues dans
la première phrase devront également être satisfaites. L'extradition
se trouve ainsi plus limitée, mais cette limitation se justifie si l'on
désire exclure de l'extradition certaines infractions mineures. L'extra-
dition d'un individu condamné par défaut et qui n'a pas fait oppo-
sition au jugement rentre dans le cadre de cette deuxième phrase.

Certains experts ont estimé nécessaire d'insérer dans le texte de
ce paragraphe les mots «ou d'une peine plus sévère» pour montrer
explicitement qu'une peine plus sévère, notamment la peine capitale,
n'est pas exclue des dispositions du paragraphe. D'autres experts au
contraire ont été d'avis que ces mots sont superflus.

Le paragraphe 2 doit permettre aux Parties intéressées d'accorder
l'extradition pour les faits punissables d'une peine de moins d'un
an si l'extradition pour de tels faits est demandée simultanément
avec l'extradition pour un autre fait puni d'une peine d'au moins
un an. Il s'agit ici d'une extradition «accessoire» qui pourra être
accordée pour un fait de moindre importance sans violer par là
même la règle de la spécialité. A ce sujet, une délégation a signalé
que les raisons motivant la non-extradition pour certaines infractions
bénignes (rigueur excessive pour l'inculpé, difficultés et frais de la
procédure d'extradition) ne sont plus valables lorsque l'individu
réclamé doit être extradé pour un fait grave. Dans un tel cas, l'indi-
vidu en question ne devrait pas échapper aux poursuites pour des
infractions moins graves qu'il aurait également commises. D'autre
part, l'extradition accessoire mettrait les tribunaux du pays requérant
en état de statuer en même temps sur tous les faits dont l'extradé
est inculpé et celui-ci bénéficierait d'un jugement portant sur l'en-



semble de ces faits. La sanction globale prononcée dans ce cas serait,
en ce qui concerne plusieurs Etats, inférieure à l'ensemble des sanc-
tions séparées qui pourraient être prononcées pour chacun des faits
incriminés. Cette disposition a pu être acceptée par tous les experts
en raison de son caractère facultatif.

Le paragraphe 3 établit la première exception à la règle de l'extra-
dition. Il permet aux Parties d'exclure du champ d'application de la
convention les infractions pour lesquelles l'extradition n'est pas auto-
risée par la loi, bien que tombant normalement sous les dispositions
de l'article 1 ci-dessus. Ce texte est surtout destiné aux pays ayant
adopté le système de rénumération des faits pouvant donner lieu
à extradition. Il concerne cependant également les pays n'ayant pas
le système de liste et dont la législation n'autorise pas l'extradition
pour certaines infractions ou catégories d'infractions.

Le paragraphe 4 impose à la Partie qui voudra se prévaloir du
paragraphe précédent, l'obligation de communiquer au Secrétaire
Général du Conseil de l'Europe, ou bien une liste des infractions
pour lesquelles l'extradition est autorisée ou bien une liste des infrac-
tions pour lesquelles l'extradition est exclue. La Partie communi-
quera l'une ou l'autre de ces listes suivant le système adopté par sa
législation.

Le paragraphe 5 énonce que la Partie qui voudra par la suite
exclure d'autres infractions du domaine de l'extradition devra notifier
cette exclusion au Secrétaire Général du Conseil. D'autres infractions
pourront par conséquent être déclarées non passibles d'extradition,
toutefois, elles ne seront opposables à une autre Partie que si elles
ont été notifiées au Secrétaire Général.

Le paragraphe 6 peut être considéré comme une invitation indi-
recte à réduire le nombre d'infractions non passibles d'extradition.

Le paragraphe 7 permet à toute Partie d'appliquer la règle de la
réciprocité en ce qui concerne les infractions exclues du champ
d'application de la convention en vertu de cet article.

Les dispositions des paragraphes 3, 4 et 5 s'inspirent de celles
des articles 6 et 14 de la Convention européenne d'Etablissement,
relatifs aux restrictions à l'exercice des droits et activités.

Article 3 (Infractions politiques)
Le paragraphe 1er interdit l'extradition pour infraction politique

ou pour un fait connexe à une telle infraction. Il autorise la Partie
requise d'apprécier s'il y a infraction politique ou non. Cette dis-
position n'ayant pu être acceptée par toutes les délégations en raison
de son caractère impératif, le Comité a décidé qu'une réserve pour-
rait être formulée à cet égard en vertu de l'article 26.



Le paragraphe 2 permet à la Partie requise de refuser l'extradition
pour une infraction de droit commun si elle a des raisons sérieuses
de croire que la demande d'extradition motivée par un fait de droit
commun a été faite aux fins de punir un individu pour des raisons
politiques, raciales, religieuses ou pour des considérations de natio-
nalité. La Partie requise pourra adopter une attitude identique si elle
estime que la situation de cet individu risque d'être aggravée en
raison de considérations politiques.

Le paragraphe 3 précise que l'attentat à la vie d'un Chef d'Etat,
ou d'un membre de sa famille, n'est pas à considérer comme infrac-
tion politique. L'extradition devient alors obligatoire. Ce texte n'ayant
pas rencontré l'agrément de quelques experts, il a été convenu que
tout gouvernement a la faculté, en vertu des dispositions de l'article
26, de formuler une réserve à ce sujet.

Il a été précisé que les chefs des pays allemands Lânder ne tom-
bent pas sous la catégorie du «Chef d'Etat», dont il est question au
paragraphe 3.

Quant à l'attentat contre un membre du gouvernement, cette
hypothèse a été exclue du texte de la présente convention, étant
donné qu'en règle générale, elle n'est jamais envisagée dans les con-
ventions d'extradition. D'autre part, un tel attentat tombe déjà sous
les dispositions du paragraphe 1er du présent article, en ce sens que
l'extradition sera refusée si la Partie requise estime qu'elle se trouve
en présence d'une infraction politique. Mais la Partie requise devra
accorder l'extradition si elle estime qu'il n'y avait pas d'infraction
politique et que les conditions de l'article 2 de la convention se
trouvent remplies.

Le paragraphe 4 précise que le présent article ne porte pas atteinte
aux obligations que les Parties auront assumées ou assumeront aux
termes de conventions internationales à caractère multilatéral. Il
s'agit ici notamment des quatre conventions de la Croix-Rouge
signées à Genève en 1949 et de la Convention sur la répression du
Génocide.

Article 4 (Infractions militaires)
En vertu de ce texte, l'extradition pour infraction purement mili-

taire n'est pas permise. Toutefois, elle devra être accordée pour une
infraction de droit commun commise par un militaire si les condi-
tions de la présente convention se trouvent remplies.

Article 5 (Infractions fiscales)
Ce texte permet l'extradition pour infractions fiscales si les Parties

en décident ainsi entre elles. Un arrangement préalable est donc
nécessaire entre les Parties. Une formule plus impérative et liant
les Parties n'a pu être élaborée étant donné que la discussion a révélé



des différences considérables entre les législations des divers pays
intéressés en ce qui concerne ces infractions. L'extradition devra
cependant être soumise aux conditions prévues par la présente con-
vention; il faudra par conséquent que l'infraction soit punissable
tant par les lois de la Partie requise, que par les lois de la Partie
requérante, conformément à l'article 2 du présent projet. Ce texte
est inspiré de l'article 6 de la Convention franco-allemande d'extra-
dition.

Il appartiendra aux Parties de définir le sens qu'elles entendent
attribuer au mot «décidé». Celui-ci vise aussi bien un accord devant
faire l'objet d'une ratification qu'un simple échange de lettres ou
encore tout autre acte pouvant être considéré comme une décision
commune.

Article 6 (Extradition des nationaux)

Paragraphe 1er: ce texte permet l'extradition des nationaux si la
législation du pays requis ne s'y oppose pas. Toutefois, même dans
ce cas, le pays requis n'est pas obligé d'extrader ses nationaux; il
garde la faculté d'accorder ou de refuser l'extradition d'un de ses
nationaux.

Il a été constaté que dans plusieurs Etats l'extradition des natio-
naux est interdite, tandis que d'autres Etats permettent l'extradition
des nationaux.

Le Comité est convenu de stipuler que les Parties pourraient, au
moment de la signature ou du dépôt de l'instrument de ratification,
donner dans une déclaration la définition de ce qu'elles entendent
par leurs ressortissants. D'autre part, il a été décidé que cette qualité
s'apprécierait au moment de la décision.

Au cas où une Partie se proposerait de soumettre l'extradition
des nationaux à la réciprocité, le Comité a été d'avis qu'elle pourrait
formuler une réserve dans ce sens en vertu de l'article 26.

En vertu du paragraphe 2 de l'article 6, la Partie requise a l'obli-
gation, au cas où un ressortissant ne serait pas extradé et afin qu'il
ne reste pas impuni, de soumettre l'affaire aux autorités judiciaires
si la Partie requérante le demande. Les poursuites judiciaires en
elles-mêmes ne sont pas obligatoires bien que la Partie requise ait
l'obligation de soumettre l'affaire aux autorités judiciaires. Les pour-
suites auront lieu uniquement si les autorités judiciaires estiment
qu'il y a lieu de poursuivre.

Un expert tenant compte de l'opportunité de poursuivre, dans
l'intérêt de la justice, les nationaux non extradés, a proposé de
rédiger le paragraphe 2 de l'article 6 comme suit:



«Si l'extradition de ces individus n'est pas accordée, la Partie
requise doit les poursuivre selon la procédure qui serait suivie
si le fait avait été commis sur son propre territoire.»

Cette proposition, appuyée par deux autres experts, n'a pas été
retenue par le Comité.

Il a été suggéré de donner au principe contenu dans le para-
graphe 2 une application plus large et d'étendre cette disposition à
d'autres cas pour lesquels l'extradition ne sera pas accordée. Cepen-
dant, plusieurs experts ont estimé qu'une telle extension ne semble
pas nécessaire étant donné que si un Etat fait savoir à un autre Etat
qu'un individu se trouvant sur son territoire a commis certaines
infractions, ce dernier Etat examinera ipso facto la question de savoir
s'il y a lieu d'engager des poursuites contre cet individu.

Un expert a proposé l'adoption en tant qu:'article 6 bis du texte
suivant:

«Si l'arrestation et la remise de l'individu réclamé sont suscep-
tibles d'entraîner pour lui des conséquences d'une exception-
nelle gravité eu égard aux préoccupations humanitaires que
peuvent inspirer notamment son âge ou son état de santé,
l'extradition pourra être refusée.»

Cette proposition s'inspire de considérations d'ordre humanitaire.
Elle n'a cependant pas été retenue par le Comité d'experts, et il a
été décidé qu'une réserve pourrait être formulée à ce sujet en vertu
de l'article 26; celle-ci étant d'un caractère assez général pourrait
se faire éventuellement par référence à l'article 1er de la convention.

Article 7 (Lieu de perpétration)
Le paragraphe 1 er permet à une Partie de refuser d'extrader pour

une infraction commise en tout ou en partie sur son territoire ou en
un lieu assimilé à son territoire. En vertu de ce texte, il appartient
à la Partie requise d'apprécier, selon sa législation, si l'acte a été
commis en tout ou en partie sur son territoire, ou en un lieu assimilé
à son territoire. Ainsi, par exemple, les actes commis sur un navire,
ou un aéronef, ayant la nationalité de la Partie requise, pourront
être considérés comme des actes commis sur le territoire de cette
Partie.

Le paragraphe 2 & été élaboré pour tenir compte de la législation
de certains Etats qui ne permet pas l'extradition pour une infraction
commise hors du territoire de la Partie requérante. En vertu de ce
paragraphe, l'extradition devra être accordée si l'infraction a été
commise hors du territoire de la Partie requérante, sauf si la légis-
lation de la Partie requise n'autorise pas la poursuite d'une infraction
de même genre commise hors de son territoire, ou n'autorise pas
l'extradition pour une infraction faisant l'objet de la demande.



Une réserve pourra, en vertu de l'article 26, être formulée au
sujet de ce paragraphe pour le soumettre à la règle de la réciprocité.

Article 8 (Poursuites en cours pour les mêmes faits)
En vertu de ce texte, qui vise en règle générale les infractions

commises hors du territoire de la Partie requise, l'extradition pourra
être refusée si l'individu réclamé fait déjà l'objet de poursuites de
la part de cette Partie pour les mêmes faits à raison desquels l'extra-
dition est demandée.

Un expert a déclaré que dans le cas où une Partie viendrait à
être saisie d'une demande d'extradition, cette Partie pourrait encore,
à ce moment-là, poursuivre elle-même l'individu réclamé si, en vertu
de sa législation, elle est compétente pour l'infraction en question.
La Partie requise pourrait alors refuser l'extradition, mais - si telle
est son intention - elle devrait entamer les poursuites avant de
prendre sa décision refusant l'extradition. Cette interprétation a été
approuvée par toutes les délégations.

Le mot «poursuites» contenu dans cet article doit être entendu
dans son acceptation la plus large, il vise notamment la citation,
l'arrestation et toute autre poursuite judiciaire.

Article 9 (Non bis in idem)
La première phrase de ce texte qui a un caractère obligatoire

vise le cas d'un individu qui a été définitivement jugé, à savoir
acquitté, absous ou condamné. L'extradition devra alors être refusée
étant donné qu'il n'est plus possible de revenir sur les faits, le juge-
ment en question ayant acquis l'autorité de la chose jugée.

Le mot «définitivement» contenu dans ce texte signifie que tous
les moyens de recours doivent être épuisés. Il a été entendu qu'un
jugement rendu par défaut n'a pas un caractère définitif. En outre,
un jugement d'incompétence ne rentre pas dans le cadre de cette
disposition.

La deuxième phrase qui a un caractère facultatif vise le cas d'un
individu qui a fait l'objet d'une décision mettant obstacle aux pour-
suites ou y mettant fin. Ce cas vise notamment l'ordonnance de
non-lieu. Dans une telle hypothèse, l'extradition pourra être refusée.
Toutefois, si des faits nouveaux ou d'autres éléments de preuve
devaient se présenter, la présente disposition ne pourrait être in-
voquée et l'individu devrait pouvoir faire l'objet d'une extradition,
à moins que la Partie requise le poursuive elle-même en se basant
sur les dispositions de l'article 8.

Le cas d'un individu poursuivi et définitivement acquitté ou
condamné par la Partie requérante n'a pas été retenu par le Comité
d'experts étant donné que tous les Etats membres du Conseil ont
établi le principe du non bis in idem dans leur législation interne.



Article 10 (Prescription)
En vertu de ce texte dont le caractère est obligatoire, l'extradition

sera refusée en cas de prescription de l'action ou de la peine, soit
d'après la loi de la Partie requise, soit d'après la loi de la Partie
requérante. La loi des deux Etats intéressés est donc prise en consi-
dération.

La plupart des experts a estimé que 11 prescription dans la Partie
requérante ne devrait pas être appréciée par la Partie requise, mais
qu'il appartenait à la Partie requise de s'adresser directement à la
Partie requérante pour savoir s'il y a prescription ou non.

Article 11 (Peine capitale)
Ce texte permet de refuser l'extradition lorsque la loi de la Partie

requérante prévoit la peine de mort pour l'infraction commise par
l'individu dont l'extradition est demandée et que cette peine n'est
pas prévue dans le pays requis. La Partie requise pourra toutefois
accorder l'extradition à la condition que la Partie requérante lui
donne des assurances jugées suffisantes que la peine capitale ne sera
pas exécutée. Ces assurances peuvent varier selon les pays et même
dans chaque cas particulier. Elles peuvent, par exemple, consister
soit dans l'engagement formel de ne pas exécuter la peine capitale,
soit dans rengagement dé recommander au chef d'Etat la commu-
tation de cette peine, soit dans la simple intention de faire une telle
recommandation, soit dans l'engagement de restituer l'individu
extradé au cas où il serait condamné à la peine capitale. Il appar-
tient en tout cas à la Partie requise de juger si les assurances don-
nées sont suffisantes.

Article 12 (Requêtes de pièces à l'appui)
Le paragraphe 1er de cet article concerne la voie par laquelle la

requête d'extradition sera présentée. Il y est stipulé que la requête
doit être présentée par la voie diplomatique. Toutefois, il y est
énoncé qu'une autre voie peut être convenue par arrangement direct
entre les Parties. Ainsi ce texte permet également d'envisager la
transmission soit par la voie directe, c'est-à-dire entre les Ministères
de la Justice de la Partie requérante et de la Partie requise, soit
encore par la voie consulaire.

Le paragraphe 2 énumère aux alinéas (a), (b) et (c), les pièces
que la Partie requérante est tenue à produire à l'appui de sa requête
et les indications qui doivent être fournies. Certains experts ont
déclaré que le mandat d'arrêt ou tout autre acte ayant la même force
devrait être délivré par une autorité ayant un caractère judiciaire.
Ceci résulte du texte de liarticle 1er qui contient l'engagement d'ex-
trader les individus poursuivis ou recherchés par les autorités judi-
ciaires de la Partie requérante.



Il a été indiqué que le signalement de l'individu réclamé ne figure
généralement pas dans la requête elle-même, mais y est joint comme
pièce séparée.

Au cours de la discussion sur l'article 12, il a été constaté que la
plupart des Etats représentés au Comité d'experts n'accordent l'extra-
dition d'un individu réclamé qu'après une décision préalable d'une
autorité judiciaire.

Article 13 (Complément d'information)
Cet article n'appelle pas d'observations particulières.

Article 14 (Règle de la spécialité)
Le paragraphe 1er de cet article établit le principe qu'un individu

extradé ne pourra être ni poursuivi, ni jugé, ni détenu pour un fait
autre que celui ayant motivé l'extradition. Des exceptions figurent
cependant aux alinéas (a) et (b) de ce paragraphe. Celles-ci sont les
suivantes:

Alinéa (a): en cas de consentement de la Partie requise, l'extra-
dition pourra être étendue à un autre fait. A cet effet, la Partie
requérante devra présenter une demande accompagnée des mêmes
pièceis qui sont prévues à l'article 12 à l'appui d'une requête d'extra-
dition, ainsi que d'un procès-verbal établi par une autorité judiciaire
consignant les déclarations de l'extradé. Dans certains pays, la dépo-
sition de l'extradé sur un nouveau fait dont il est incriminé constitue
déjà une mesure de poursuite qui pourrait être considérée comme
contraire au principe de la spécialité. Il paraît cependant nécessaire
que l'extradé puisse se prononcer sur une nouvelle inculpation avant
qu'une décision ne soit prise sur l'extension de l'extradition en raison
de ce nouveau fait. Etant donné que l'établissement d'un procès-
verbal judiciaire consignant les déclarations de l'extradé est expressé-
ment prévu à l'alinéa (a), le Comité a estimé à l'unanimité que rien
ne s'oppose à une telle déposition.

La troisième phrase de cet alinéa stipule que s'il résulte de la
demande de la Partie requérante et des pièces produites que l'infrac-
tion pour laquelle l'extension de l'extradition est demandée, tombe
dans le champ d'application de la convention, la Partie requise est
tenue de consentir à cette extension.

Il a été entendu que l'expression «lorsque la Partie qui l'a livré
y consent», contenue à l'alinéa (a), peut également s'appliquer pour
les faits prévus au paragraphe 2 de l'article 2 qui prévoit une exten-
sion de l'extradition pour des faits ne remplissant pas la condition
relative au taux de la peine. Cependant, dans ce dernier cas, l'exten-
sion est facultative, alors qu'elle est obligatoire pour les autres infrac-
tions visées dans la troisième phrase de cet alinéa.



L'alinéa (b) prévoit que la règle de la spécialité ne jouera pas si
l'individu extradé, ayant eu la possibilité de le faire, n'a pas quitté
dans un délai de 45 jours, après son élargissement définitif, le terri-
toire de la Partie à laquelle il a été livré, ou s'il y est retourné après
l'avoir quitté.

Le mot «possibilité» contenu à l'alinéa (b) SL été substitué au mot
«liberté» initialement prévu, étant donné son sens plus général et
donc moins restrictif. En effet, l'individu ne doit pas seulement avoir
eu la liberté de quitter le territoire, mais aussi la possibilité de le
faire (ceci couvre également la maladie ou le manque d'argent).

Il y a d'autre part dans cette disposition une double condition,
à savoir: élargissement définitif de l'individu et possibilité de quitter
le territoire.

Le paragraphe 2 permet à la Partie requérante de prendre les
mesures indispensables pour interrompre la prescription. En effet,
les experts ont reconnu qu'il fallait autoriser ces mesures puisqu'un
Etat aurait pu les prendre si l'individu inculpé n'avait pas été extradé.
En vertu de ce paragraphe, la Partie requérante pourra par exemple
juger par défaut un individu extradé pour une infraction autre que
celle ayant motivé l'extradition. Toutefois, dans ce cas, l'extradé ne
pourra pas être détenu pour une telle infraction sans le consentement
de la Partie requise.

Le paragraphe 3 a trait au cas où la qualification donnée au fait
incriminé serait modifiée au cours de la procédure. Par exemple, un
individu extradé pour assassinat est jugé pour homicide: le Comité
a estimé qu'une telle modification ne sera permise que dans la mesure
où les éléments constitutifs de l'infraction nouvellement qualifiée
permettraient l'extradition.

Article 15 (Réextradition à un Etat tiers)
Cet article prévoit que la Partie requérante ne peut livrer l'individu

€xtradé à une autre Partie ou à un Etat tiers que si la Partie requise
y consent, ou que l'extradé ayant eu la possibilité de le faire n'a pas
quitté dans un certain délai, après son élargissement définitif, le
territoire de la Partie requérante, ou s'il y est retourné après l'avoir
quitté.

Article 16 (Arrestation provisoire)
Le paragraphe 1er permet simplement à la Partie requérante de

demander l'arrestation provisoire, et la Partie requise est uniquement
tenue de statuer sur cette demande; la Partie requise décidera, par
conséquent, selon sa législation. Toutefois, le «cas d'urgence» justifiant
la demande d'arrestation provisoire ne doit être apprécié que par la
Partie requérante.



Le paragraphe 2 concerne les indications que la demande d'arres-
tation provisoire doit contenir.

Le paragraphe 3 règle la transmission de la demande. Il est prévu
à la fin de ce paragraphe que l'autorité requérante sera informée
sans délai de la suite donnée à sa demande.

Le paragraphe 4 a trait à la fin de l'arrestation provisoire. Deux
délais sont pris en considération: un délai facultatif de 18 jours à
l'expiration duquel l'individu arrêté pourra être mis en liberté, et
un délai obligatoire de 40 jours à l'expiration duquel cet individu
sera relâché si, dans ce délai, la Partie requise n'a pas été saisie
d'une demande régulière d'extradition. D'autre part, le paragraphe 4
précise que même avant l'expiration de ces délais, la mise en liberté
provisoire n'est pas exclue. Cependant, dans ce cas, la Partie requise
doit prendre toute mesure qu'elle estimera nécessaire en vue d'éviter
la fuite de l'individu réclamé.

D'après le paragraphe 5, la mise en liberté ne s'oppose pas à une
nouvelle arrestation et à l'extradition si la demande d'extradition
parvient ultérieurement.

En ce qui concerne le droit régissant la procédure et les décisions
en matière d'arrestation provisoire, le Comité a reconnu que la loi de
la Partie requise est seule applicable. Cette question a été réglée à
l'article 22.

Article 17 (Concours de requêtes)
Cet article vise le cas où l'extradition est demandée concurrem-

ment par plusieurs Etats. La Partie requise devra alors se prononcer
sur les demandes d'extradition en tenant compte d'un certain nombre
de facteurs énumérés dans cet article.

Article 18 (Remise de l'extradé)
Cet (article est basé sur l'article 14 de la Convention franco-alle-

mande d'extradition.
Les paragraphes 1, 2, 3 et 5 n'appellent pas de commentaires

particuliers.
Le paragraphe 4 concerne le cas où l'individu réclamé n'a pas

été reçu par la Partie requérante à la date indiquée par la Partie
requise. Dans une telle éventualité et sauf en cas de force majeure,
l'individu pourra être mis en liberté après un délai de 15 jours et
il sera mis obligatoirement en liberté à l'expiration d'un délai de 30
jours. Son extradition pour le même fait pourra alors être refusée.

Un expert a attiré l'attention du Comité sur le fait que d'après
la législation en vigueur dans son pays, les autorités ne peuvent plus
extrader l'individu pour le même fait, à l'expiration du délai d'un
mois à compter de la notification de la décision d'extradition à l'Etat
requérant.



Article 19 (Remise ajournée ou conditionnelle)
Le paragraphe 1er de cet article prévoit que la remise de l'individu

réclamé pourra être ajournée pour que celui-ci puisse être poursuivi
par la Partie requise, ou pour qu'il puisse purger une peine encourue
en raison d'un autre fait.

D'après le paragraphe 2, la Partie requise, au lieu d'ajourner la
remise, peut remettre temporairement l'individu réclamé à la Partie
requérante à des conditions à déterminer d'un commun accord.

Article 20 (Remise d'objets)

Le paragraphe 1er prévoit que la Partie requise saisira et remettra
à la Partie requérante les objets qui peuvent servir de pièces à con-
viction ou qui proviennent de l'infraction. La Partie requise donnera
suite à une telle demande dans la mesure permise par sa législation.
Le Comité a décidé que les objets provenant d'une infraction, qui
auront été découverts après l'arrestation de l'individu réclamé, seront
également remis à la Partie requérante.

Les autres paragraphes de cet article n'appellent pas de commen-
taires particuliers.

Article 21 (Transit)

La majorité des experts a estimé que le transit d'un individu
réclamé à travers le territoire de l'une des Parties Contractantes
devrait être soumis à des conditions moins sévères que l'extradition
en elle-même. Cependant, certains experts ne se sont pas ralliés à
cette opinion et ont demandé que les mêmes conditions soient im-
posées dans les deux cas, ou tout au moins que des conditions plus
sévères que celles prévues à cet article puissent être imposées pour
le transit. Tenant compte de ce point de vue, une clause facultative
a été insérée au paragraphe 5. La Partie qui désire se prévaloir de
cette disposition doit faire une déclaration en ce sens au moment
de la signature ou de la ratification de la présente convention. La
règle de la réciprocité pourra dans ce cas être appliquée.

Selon le paragraphe 1er, le transit devra être accordé à condition
qu'il ne s'agisse pas d'une infraction considérée comme revêtant un
caractère politique ou purement militaire. Ce texte n'exclut pas le
transit d'un national du pays transitaire.

Cependant, le paragraphe 2 permet de refuser le transit d'un
national.

Le paragraphe 3 dispose que seules les pièces prévues au para-
graphe 2 de l'article 12 doivent être produites à l'appui d'une
demande de transit.



Le paragraphe 4 concerne le cas de transit par la voie aérienne.
Une large discussion s'est instaurée sur la question de savoir si

le transport d'un individu à bord d'un navire ou d'un aéronef, ayant
la nationalité d'un pays autre que celle de la Partie requérante ou
de la Partie requise, devait être assimilé au transit à travers le terri-
toire de ce pays. Plusieurs experts se sont prononcés en faveur d'une
telle assimilation. D'autres experts ont fait remarquer que l'appli-
cation stricte d'une telle règle soulèverait des difficultés en particulier
lorsque le navire, au cours de son voyage, toucherait des ports d'Etats
tiers ou en traverserait seulement les eaux territoriales. Faudrait-il
dans ces cas demander également aux Etats tiers d'accorder le tran-
sit? Des réponses différentes peuvent être données à cette question
selon qu'il s'agit d'un navire appartenant, soit à un particulier ou à
une compagnie privée, soit à un Etat. Eu égard à ces difficultés, le
Comité a décidé de ne pas régler cette question dans la convention
et de s'en remettre à la pratique qui a généralement surmonté ces
difficultés.

Le Comité a estimé qu'il appartenait uniquement à la Partie
requérante d'assurer le transit et de régler, en accord avec les auto-
rités du pays du transit, toutes les questions y afférentes. Il a été
entendu que la Partie requérante informera la Partie requise que le
transit pourra avoir lieu. Cependant cette dernière Partie n'est pas
obligée de demander des garanties à cet égard. La Partie requise
fixera le lieu et la date de la remise de l'individu réclamé conformé-
ment au paragraphe 3 de l'article 18, et elle aura rempli ses obli-
gations par la remise de l'individu, soit à la frontière, soit au port
d'embarquement du navire QU aéronef utilisé pour le transport de
l'individu.

Un expert a soulevé le cas d'un individu reçu par la Partie requé-
rante sur le territoire de la Partie requise pour le transporter par la
voie aérienne à travers un pays tiers. Dans un tel cas, la Partie
requérante est seule responsable du transit. En conséquence, la Partie
requise ne pourra pas demander à la Partie requérante des garanties
concernant le règlement du transit même si le transport est effectué
par un avion de la Partie requise.

Article 22 (Procédure)
Cet article prévoit que la procédure et les décisions relatives à

l'arrestation provisoire et à l'extradition sont exclusivement régies
par la loi de la Partie requise.

Article 23 (Langues à employer)
Cet article prévoit que les pièces à produire à l'appui d'une

demande d'extradition seront rédigées soit dans la langue de la Partie
requérante, soit dans celle de la Partie requise. Au cas où la langue



de la Partie requérante serait employée, la Partie requise pourra
exiger, s'il y a lieu, une traduction dans une des langues officielles
du Conseil de l'Europe.

Il a été entendu que la demande d'extradition proprement dite
sera rédigée dans une des langues généralement employées dans les
correspondances diplomatiques entre les deux Parties.

Article 24 (Frais)
Le paragraphe 1er prévoit que le remboursement des frais en-

courus par la Partie requise sur son territoire ne pourra être demandé
à la Partie requérante.

Selon les paragraphes 2 et 3, les frais de transit ainsi que les frais
de transport d'un individu réclamé en provenance d'un territoire
non métropolitain, entre ce territoire et le territoire métropolitain
de la Partie requise ou de la Partie requérante seront à la charge
de cette dernière Partie.

Article 25 (Définition des «mesures de sûreté»)
Cet article définit le terme «mesures de sûreté» contenu aux arti-

cles 1er, 2 et 14 de la présente convention. Cette disposition est
inspirée de l'article 21 de la Convention franco-allemande d'extra-
dition (voir le commentaire de l'article 1er de la présente conven-
tion).

Article 26 (Réserves)
En premier lieu, la question s'est posée de savoir si la convention

devait contenir une formule générale permettant de faire des réserves
aux dispositions de la convention, ou si, au contraire, elle devait
énoncer les dispositions pouvant faire l'objet d'une réserve. La
grande majorité des experts s'étant prononcée pour une formule
générale, le paragraphe 1 er contient une formule en ce sens.

Le Comité a cependant estimé que seules les réserves indispen-
sables et justifiées pourraient être faites. Il a fait sienne l'opinion
émise par les membres de la sous-commission compétente de l'As-
semblée suivant laquelle seules les réserves basées sur les principes
fondamentaux du système juridique d'un pays devraient être for-
mulées.

Le paragraphe 2 peut être considéré comme une invitation adres-
sée aux Etats de retirer leurs réserves dès que les circonstances le
permettront.

Le paragraphe 3 permet à une Partie d'appliquer la règle de la
réciprocité à l'égard de la Partie ayant formulé une réserve.

Article 27 (Champ d'application territoriale)
Selon le paragraphe 1er, la convention s'applique aux territoires

métropolitains des Parties. Cette disposition reproduit le para-



graphe 1er de l'article 30 de la Convention européenne d'établisse-
ment, signée à Paris le 13 décembre 1955.

Le paragraphe 2 indique, en ce qui concerne la France et le
Royaume-Uni, les territoires auxquels s'applique la convention1).

Le paragraphe 3 prévoit la possibilité d'une extension au Land
Berlin. Cette disposition a été reprise de la Section VIII du protocole
de la convention précitée.

Le paragraphe 4 concerne l'extension de la présente convention
aux territoires dont les Parties assurent les relations internationales.
Cette extension ne peut être réalisée que par arrangement direct
entre les Parties.

Article 28 (Relations entre la présente convention et les accords
bilatéraux)

II s'agit de déterminer si un Etat requérant est libre d'invoquer
ou la convention multilatérale ou un accord bilatéral dans le cas où
l'infraction en question tombe sous les dispositions des deux instru-
ments, ou encore si un accord bilatéral a priorité par rapport à la
convention multilatérale. Ce point revêt une importance particulière
dans le cas d'une infraction politique pour laquelle l'extradition
serait admise aux termes d'un accord bilatéral, mais exclue par la
convention multilatérale.

Après une longue discussion, le Comité a été d'avis que la conven-
tion multilatérale devrait bénéficier dé la prééminence par rapport
aux accords conclus antérieurement. De l'avis des experts, l'adoption
d'une telle règle se justifie en raison du caractère général et multi-
latéral de cette convention qui peut être considérée comme régissant
l'ensemble du domaine de l'extradition entre les Parties Contrac-
tantes. D'ailleurs, adopter une règle contraire aurait permis aux
Parties désireuses de conclure un accord bilatéral d'élaborer dans
cet accord des dispositions contraires à celles de la convention multi-
latérale et de vider par là même celle-ci de sa substance. Eu égard
à ces considérations, cette règle a été adoptée et insérée au para-
graphe 1er àz cet article.

Quant aux accords qui pourraient être conclus ultérieurement
entre les Parties, le paragraphe 2 de cet article contient une certaine
limitation à la faculté des Parties de conclure d'autres accords. En
effet, il y est stipulé que les Parties pourront conclure des accords
bilatéraux et multilatéraux pour compléter les dispositions de la
présente convention ou pour faciliter l'application des principes
contenus dans celle-ci. Cette nouvelle règle n'est que la conséquence
de celle formulée au paragraphe 1er qui énonce le principe de la

1) La référence à l'Algérie est devenue sans objet à la suite de son accès à
l'indépendance, intervenu après l'élaboration de la Convention.



prééminence de la convention multilatérale par rapport aux accords
bilatéraux.

Le paragraphe 3 doit permettre aux Parties ayant un système
d'extradition fondé sur «l'uniformité des lois» à savoir les pays Scan-
dinaves, ou encore aux Parties ayant un système fondé sur leur
«application réciproque», à savoir l'Irlande et le Royaume-Uni, de
régler leurs rapports mutuels en se fondant exclusivement sur ce
système. Cette disposition a dû être adoptée puisque ces pays ne
règlent pas leurs rapports en matière d'extradition sur la base d'ac-
cords internationaux, mais les ont réglés ou les règlent en adoptant,
après s'être concertés, des dispositions internes uniformes ou réci-
proques.

Article 29 (Signature, ratification, entrée en vigueur)
Cet article, qui stipule que la convention «demeure ouverte»,

permet aux pays membres du Conseil de signer la convention à tout
moment. Aussi les Etats qui ne seront pas en mesure de l'approuver
maintenant pourront la signer ultérieurement.

Trois ratifications ont été jugées suffisantes pour l'entrée en vigueur
de la convention.

Le Comité a estimé qu'un délai de 90 jours devrait s'écouler
après le dépôt des instruments de ratification pour permettre aux
Parties de prendre les mesures pratiques en vue de l'application des
dispositions de la convention.

Article 30 (Adhésion)
En vertu de cet article, l'adhésion est subordonnée à une invitation

du Comité des Ministres. Celle-ci doit revêtir la forme d'une réso-
lution qui doit être adoptée conformément aux dispositions statu-
taires du Conseil de l'Europe. Cependant, cet article prévoit qu'une
telle résolution n'est valablement adoptée que si les représentants au
Comité des Ministres de toutes les Parties Contractantes votent en
faveur de son adoption.

Article 31 (Dénonciation)
De semblables formules figurent dans les autres conventions con-

clues au sein du Conseil de l'Europe. Le Comité a décidé que la
dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de
sa notification.

Article 32 (Notification)

Cet article énumère les notifications que le Secrétaire Général
sera tenu de faire aux Parties Contractantes.



Exposé sommaire des questions qui n'ont pas été traitées dans
le projet de convention européenne

multilatérale, mais qui ont fait l'objet d'une discussion

1. Amnistie

La question s'est posée de savoir si l'extradition devrait être
refusée:

1. lorsqu'une amnistie est intervenue dans le pays requérant;
2. lorsqu'une amnistie est intervenue dans le pays requis pour le

même genre d'infraction pour laquelle l'extradition a été demandée.
Les experts ont été d'avis que la première hypothèse ne devait

pas être envisagée car elle paraît peu vraisemblable. D'autre part,
une demande d'extradition dans un pareil cas n'aurait pas de base
légale et elle devrait donc être refusée.

Quant à la seconde hypothèse, les experts ont estimé qu'en règle
générale une amnistie tient compte de considérations locales ou
nationales et ne devrait donc pas être étendue à des personnes qui
n'ont pas été initialement visées. En conséquence, l'extradition pour-
rait avoir lieu.

2. Faits commis avant l'entrée en vigueur de la convention
Certains experts se sont demandé s'il fallait exclure les faits com-

mis avant une certaine date antérieure à la signature de la conven-
tion du champ d'application de celle-ci. Le Comité ne s'est pas
prononcé en faveur d'une telle clause, car, de l'avis unanime des
experts, une convention d'extradition sera applicable, sauf dispo-
sition contraire, sans limitation de temps aux faits commis avant
son entrée en vigueur à condition que la demande d'arrestation pro-
visoire ou d'extradition parvienne à la Partie requise après l'entrée
en vigueur de ladite convention entre les deux Parties.

3. Règlement des différends
Les experts ont étudié la question de savoir si une disposition

concernant le règlement des différends devait être insérée dans le
texte de la convention. Plusieurs propositions ont été faites à ce
sujet. Toutefois, le Comité les a écartées étant donné que des dis-
positions semblables ne figurent que rarement dans les conventions
d'extradition. Dans la pratique, les divergences de vues sur l'appli-
cation ou l'interprétation d'une telle convention sont réglées d'une
manière satisfaisante par la voie diplomatique.

Certains experts ont fait remarquer qu'en l'absence d'une dispo-
sition spéciale dans une convention, les traités bilatéraux d'arbitrage
et de conciliation conclus entre plusieurs Etats membres du Conseil,



l'Acte Général de Genève de 1928 en ce qui concerne les Etats
parties à cet Acte ou la clause facultative du paragraphe 2 de l'arti-
cle 36 du Statut de la Cour Internationale de Justice en ce qui
concerne les Etats qui ont accepté cette clause, pourraient être in-
voqués pour régler un différend sur l'interprétation de la convention.
D'autre part, les Parties à un tel différend, qui ne sont pas liées par
les instruments susmentionnés, auront toujours la faculté de sou-
mettre, d'un commun accord, se différend soit à la Cour Inter-
nationale de Justice, soit à l'arbitrage. Au cas où la Convention
européenne sur le règlement pacifique des différends entrerait en
vigueur, elle serait applicable aux différends résultant d'une conven-
tion d'extradition.

Pour les raisons susmentionnées, le Comité a décidé de ne pas
insérer une disposition sur le règlement des différends dans la con-
vention.

4. Entraide judiciaire en matière pénale
Cette question qui est connexe au problème de l'extradition a été

évoquée au cours des discussions du Comité. Celui-ci s'est prononcé
en faveur de la conclusion d'une Convention spéciale sur l'entraide
judiciaire en matière pénale. Une convention multilatérale réglant
une telle question n'a pas encore été élaborée à ce jour. Plusieurs
délégations ont fait savoir que leurs pays ont conclu des traités bila-
téraux en cette matière et que d'autre part des conventions-type ont
été préparées.

Les experts ont estimé que cette question d'un grand intérêt pra-
tique pourrait faire l'objet d'une convention multilatérale entre les
pays membres du Conseil de l'Europe et qu'une telle convention
pourrait être acceptée par un plus grand nombre de membres que
celui qui est susceptible d'approuver la convention sur l'extradition.
Par conséquent, le Comité d'experts recommande au Comité des
Ministres de charger un Comité d'experts de l'élaboration d'une
Convention sur l'entraide judiciaire en matière pénale1).

1) II convient de rappeler que la Convention européenne d'entraide judiciaire
en matière pénale a été ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de
l'Europe le 20 avril 1959.

Van de op 26 september 1928 te Genève tot stand gekomen
Algemene Akte nopens vreedzame regeling van internationale ge-
schillen, naar welke Akte in het onderhavige toelichtend rapport
wordt verwezen, zijn tekst en vertaling geplaatst in Stb. 1930, 378. Zie
ook Trb. 1966, 239.

Van het op 26 juni 1945 te San Francisco tot stand gekomen
Statuut van het Internationiale Gerechtshof, naar welk Hof in het
onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen, zijn tekst en ver-
taling geplaatst in Stb. F 321. Zie ook, laatstelijk, Trb. 1965, 171.



Van het op 9 december 1948 te Parijs tot stand gekomen Verdrag
inzake de voorkoming en de bestraffing van genocide, naar welk
Verdrag in het onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen, zijn
tekst en vertaling geplaatst in Trb. 1960, 32. Zie ook Trb. 1966, 179.

Van het op 12 augustus 1949 te Genève tot stand gekomen Ver-
drag van Genève voor de verbetering van het lot der gewonden en
zieken, zich bevindende bij de strijdkrachten te velde, naar welk Ver-
drag in het onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen, is de
tekst geplaatst in Stb. 1954, 246. De vertaling is geplaatst in Trb.
1951, 72. Zie ook, laatstelijk, Trb. 1967, 127.

Van het op 12 augustus 1949 te Genève tot stand gekomen Verdrag
van Genève voor de verbetering van het lot der gewonden, zieken
en schipbreukelingen van de strijdkrachten ter zee, naar welk Verdrag
in het onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen, is de tekst ge-
plaatst in Stb. 1954, 247. De vertaling is geplaatst in Trb. 1951, 73.
Zie ook, laatstelijk, Trb. 1967, 128. •

Van het op 12 augustus 1949 te Genève tot stand gekomen Ver-
drag van Genève betreffende de behandeling van krijgsgevangenen,
naar welk Verdrag in het onderhavige toelichtend rapport wordt ver-
wezen, is de tekst geplaatst in Stb. 1954, 248. De vertaling is geplaatst
in Trb. 1951, 74. Zie ook, laatstelijk, Trb 1967, 129.

Van het op 12 augustus 1949 te Genève tot stand gekomen Ver-
drag betreffende de bescherming van burgers in oorlogstijd, naar
welk Verdrag in het onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen,
is de tekst geplaatst in Stb. 1954, 249. De vertaling is geplaatst in
Trb. 1951, 75. Zie ook, laatstelijk, Trb. 1967, 130.

Van het op 13 december 1955 te Parijs tot stand gekomen Euro-
pees Vestigingsverdrag, met Protocol, naar welk Verdrag in het
onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen, zijn tekst en ver-
taling geplaatst in Trb. 1957, 20. Zie ook Trb. 1970, 56.

Van het op 20 april 1959 te Straatsburg tot stand gekomen Euro-
pees Verdrag aangaande de wederzijdse rechtshulp in strafzaken, naar
welk Verdrag in het onderhavige toelichtend rapport wordt verwezen,
zijn tekst en vertaling geplaatst in Trb. 1965, 10. Zie ook Trb. 1969,
63.

Uitgegeven de zesentwintigste augustus 1970.

De Minister van Buitenlandse Zaken,
J. LUNS.


